
Retrouvez des fiches pra�ques pour vous aider :
• Une fiche avec les éléments pour instaurer une rela�on « Pa�ent-Professionnel »

• Une fiche de bonnes pra�ques pour chaque étape du Disposi�f

• Une liste des interven�ons préconisées selon la vulnérabilité du pa�ent

+ Extraits de verba�m de professionnels et de pa�ents de la région

FICHES PRATIQUES
Dispositif d’Annonce

Le réseau ONCOPL, en collabora�on avec le réseau Onco-Occitanie, a réalisé une synthèse du
référen�el organisa�onnel de l’Ins�tut Na�onal du Cancer (INCa) sur l’évolu�on du Disposi�f
d’Annonce d’un cancer, paru en 2019.

1 Dispositif - 5 Étapes

Annonce de la
suspicion d’un cancerVILLE

VILLE

ÉTABLISSEMENT
DE SANTÉ

AUTORISÉ AU
TRAITEMENT DU

CANCER

• Médecin traitant (MT)
•Médecins spécialistes en imagerie

(radiologues, médecins nucléaires)

• Biologiste
• Spécialiste d’organe en lien avec le
médecin traitant

• Infirmier (IDE) d’annonce
•Manipulateur d’électroradiologie
médicale (MERM)

Médecin traitant (MT)

Médecin spécialiste en charge du traitement
spécifique du cancer (chirurgien, oncologue médical,
hématologue, spécialiste d’organe compétent en
cancérologie, etc.)

Rédaction de la lettre de
liaison adressée à l’équipe
spécialisée

Rédaction du protocole
Affection Longue Durée (ALD)

Évaluation des besoins en Soins
Oncologiques de Support (SOS)

Remise du Programme
Personnalisé de Soins (PPS)
au patient

Annonce du
diagnostic

Proposition
thérapeutique

Temps
d’accompagnement
soignant paramédical

Consultation de
synthèse

RCP


